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. EI;YPTE. - Le prillt'l' oussouf Kamal pour
~Ult ~a grande œllVl'P cartographique en confian1
a Bnll, ue LeidclI, "édition d 'un ouvrage ahon
damment illustré sur les Portulans. Dans le Jou/'
nal d'Egypte du 19 mai " Promenade à travers
le Maroc français, où "Orient ct l'Occident se
rencontrent mais Ile fusiollnellt pas ».

l' GRANlJE-BRETAUNE. - M. H.-G. Fanner COII
IlIlue,d'édifipr SOli (l'uvre ffiusicologiqup : " The-
ute Sc~le. of Avicelllta » dalls Il' Journal of the

roy. aslallC soc. d'avril. Deux guides du Maroc
ont paru à Londres" Peeps at many lands. Mo
rocco » par W. Fulan, et " Présent-day Moroc
Co » du major O.-H. Warne.

e H?NGRIE. ----:- La C(uclle de Hongrie publieIt feUIlletoll ," Lill' nuit au \1aroc » de M. Sylvio
. M. Santares.

hALlE. - lIl. (;iui'cpP dl' Luigi fait 111I

la~leau d'ensemhle dl' la Francl' lIord-africaille
jMIlan). Dans Sapere (:~() a Vl'il) article illustré sur
e Maroc pal' M. M. Fon'si.

. PAys-RAS. - Le Tijd d'Amsterdam évoque
(26 avril) la figure de Moulay Ilafid.

J.' SUISSE. - La chrolliqul' de M. NOi'i'ek dans la
cuille d'avis de Feno lraile le :r avril dl~ la

famine 1 cr • ," ,. • 1, e 1 :mal l p l'nselgnl'nlell!l franco-
Musulman, le 8 juin de " la erii'p sanitaire Il.

. Bertalot (Journal de Ge/lh'c, :>.4 mai) tire
« la leçon d'une famine ».

V. - TANGER

4 . M. Lambossy (Feuillr d'nuis de Neuchâtel,
II Juin) décrit Tangrr cité irllprnationale. C'rst
le même caractère de la ville SUI' quoi s'étend
e Fr. J. Anton dans Mauritania (mai et juin).

. La chronique tangéroise de l'Afrique fran
çalSC est toujours tenue pal' M. AI. Ménard (mars

('t avril), celle de la Chronitjue filmée du mois
(avril) par CI. Blanchard.

L('s répercussions de la guerre civile d'Espa
gne sont étudiées par MM. Homet (Sept., 25 juin)
ct Borny (Dépêche dc Toulouse, 2~ avril).

Le .Mar·oe s'intérl'sse au port dl' Tanger
(13 juin).

Les édilions internationalt's dl' Casablanca
puhlipnt un guide de l'l'tic ville, « l'Orient immé
diat Oll se comprennent el s'harmonisrnt la vie
oriental{' Pl la vip occidpntale ».

VI. - L'ESPAGNE

Les études du Fr. José Lopez sur l 'histoirl'
du christianisme au Maroc et du Fr. P. Garcia sur
la musique marocaine contillUent de paraHre par
doi'p infinit(>simale dans Mauritania (Tanger) oil
,r. Fum Fast consacre un arlicle à lfni (mai).

C'est (>galpmpnt d'Ifni, au sujet des bruits
de propagande aIlI'mande, que s'occupe le géné
raI Thévenpy (France militaire, 12 juin). Nos
relalions avec la zone pspagnole sont qualifiées
par M. Mévil de « problème crucial». (Echo de
Paris, 23 mai). M. Ary Munoz, qui consacre un
article à la presse de langue espagnole dans
l'A frique française (avril), l.ient toujours avec
régularité dans la même revue la rubrique Il L'A
frique et l'!,:spagne ll.

Un pnvoyé du Morning post (18 mai) a libre
ment circulé au Maroc espagnol. M. Mortari fait
paraître à Milan « Avec les insurgés au Maroc
ct pn Espagne Il.

Dans le manuel consacré à la Méditerranée
pal' MM. Hummel et Siewert et traduit de l'aIle·
mand pour la librairie Payot, un chapttre est
relatif au Maroc espagnol.

ChI'. FUNCK-BRENTANO et Marcel BOUS8ER.

L'ACTIVITÉ DU MAROC DANS L'ORDRE DE LA LÉGISLATION

ET DE LA RÉGLEMENTATION ÉCONOMIQUE

(Lois, décrets, dahirs, arrêtés viziriels, arrêtés résidentiels principaux

publiés en avril, mai, juin t937).

l, - QUESTIONS ECONOMIQUES EN GENÉRAL.

ArTt1.t ' "d . 1.. e resl en tIc du 30 avril ,,,'l- ()ortant main-
t · l ~ ,
ten {es territoires civils de Fès, Meknès et

Marrakech. Les dispositions dl' l'arrêté rési
dentiel du 16 janvier '9'~7 (II, comportant

~------

~"llh:l ,"OTA. - Les abr(h-iation~ utnh('e~ dan~ cettt' rubriqn... sont k:

n'Ill l'·les : J. O.. : Jou"nal offidel ; Il. O. : Bulletin officiel; /l. E. M. :
e"'l écoll.oTnI'lue du Marol'.

(1) B. O., 29 jan,·icr 1937 ; B. f. M. : avril 1937, p. 183.

la suppression de ces territoires civils, sont
l'apportées. (B. O., 14 mai 1937).

II. - AGRICUI.TURE.

rO Rlh, céréales.

Arrêté du directeur des affaires économiques du
19 mars 1937 fixant" à ~ francs par quintal
le taux de la taxe compensatrice à percevoir
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sur 11'101 blés lendrl's l'xportés au titrc du con
Ijngent p('ndanl le mois d'avril 1937 (R. O.,
g avril 1937).

Dahir du 27 ~ars 19;17 porlant inlerdiction de la
sortie des orges hors de la zone française
du Maroc. Une exception pst failte pour lc
ravitaillement de l'intendance militaire
(B. O., 2 avril 1937).

lhhir du 7 avril 1937 relatif à la fixation des prix
de l'orge pt du maïs. La fixation du prix de
hase de l'orge et du maïs est crfectuée par le
direetcUJ' des affaires économiques. Quant
au prix de vente régional il est établi par
arrêlé des chefs de région ou de territoire,
compte tenu des frais de circulation (B. O.,
9 avril 1937). Deux arrêtés du directeur des
affaires économiques du 9 avril 1937 fixent
le prix de hase de l'orge à tb francs le quin
IHI et celui du maïs à g:l francs le quintal,
11 compt<'r du 7 Hvril 19:~7 (R. O., 9 avril
Ig:17)·

Décret du 1;) avril Ig37 modifiant les quantités
lie produits originaires importés directement
de la zone française de l'Empire chérifien
à admettre en franchise de droits de douane
en Frallce ct ('JI Algérie du 1er juin 1936 au
;~I mai 1937, Le cOlltingent d'orge en grains
est porté de 2.4oo.ooJ quintaux à 2.425.000
quilltaux et celui des poids ronds de 120.000
quintaux à 124.000 lluintaux. .

Dahir du 18 avril Ig37 interdisant la sortie des
blés tendres hors de la zone française du
Maroc. Cette mesure a été prise en vue d'as
surer le ravitaillement du Maroc jusqu'à la
prochaine récolte (B.O., 2:} avril 1937).

Office chérifien interprofessionnel du blé

Dahir du 24 avril portant création de l'Office ché
rifien illterprofessionnel du blé. Cet organis
ml' a pour but, principalement d'étudier
toutf'S mesures de nature à organiser la pro
duetioll, régulariser la vente et permettre le
financcment de la récolte. Le conseil d'ad
millistration de cet organisme comprend des
rl'présentanls df' l'administration (6), des
produetf'urs df' hlé (16), des consommateurs
Cl), du commf'l'l'e et de l'induSllrie (5) et le
délégué permonent de l'Office national inter
professiollJlf'l du blé (B.O., 26 avril 1937).

Dahir du 24 avril 1937 autorisant la constitution
df' coopératives indigènes de blés. Celles-ci
ont pour ohjet l'achat, l 'emmagasinemen1 ,
1(' conditionnement et la ventf' des récoltes
)lrovenan1, exclusivement df's membres des
sociétés indigènf's de prévoyance faisant par
tie de la coopérative (B.O., 26 avril 1937).
Un arrêté viziriel du 30 avril 1937 régle
m~nte le contrôle des ventes des coopératives
indigènes de blé (R. O., 4 mai 1937).

Arrêté viziril'l du 2:1 avril 1937 relatif à l'applica
tion du dahir du 24 avril 1937 portant créa-

tion ~1' l '?ffi:f' chérifiell interprofessionnel
du bl~. ~ acLlon d1's coopératives indigènes
csl reglel' par l1's comités régionaux qui
assurent également la survf'ilIance du mar
ché du blé sous le contrôle de l'Office (B.O.,
:.l6 avril Ig37).

Arrèl~ vizi~iel.du ;}o avril 1937 réglemenilant
1 orgalllsatloll et le fonctionnement du con
~eil d'admini!llraLion de l'Office chérifien
IIItl'rprofessionnel du blé (B. 0.,4 mai 1937)'

Arn'Lé vi.ziri.el du ;}o avril 19:}7 réglementant 1'01'
gallIsahon administrative et financière de
l'Office chérifien interprofessionnel du blé
(B. O., 4 mai Ig37).

Arrêt~ viziri~l d1! 30 avril 1937 fixant les modali
tes de lIqUIdation de recouvrement et de
1~1'rcep~ion.des tax~s rt prélèvements au pro
hl.de 1 Ofhc1' chérifi1'Jl interprofessionnel du
~)If' (B.. O., ft mai 19'~7). Un arrêté viziriel du
.h :1~~'Il 1~:17 porlr d'autre part que l'Office
cherrhen mterprofessionnel du blé peut se
porter acheteur de blé dur (B. O. 4 mai
1937) .

Arrêté ~u di~'ecteur général des finances du 4 mai
19'~7 regh~m1'ntanl l'exercice du contrôle
d1'~ .f'nga~f'mrnts de dépenses sur l'Office
dlf'l'lfi~n IIlterprofessionnel du blé (8. O.,
:.lI mal Ig37).

Arrèt~ du 2g. avril 19:~7 du directeur des affaires
economlqurs rendant obligatoire l'emploi
de blés à haute valeur boulangère. A comp-
leI' du er • 3. . 1 mal Ig 7, obliO'ation est faite aux
mIllohers d'incorporer lb;) 'Y de farines de
force aux farines de blé !tendre livrées par

•e~lX à la consommation (8. O., 7 mai 1937)'
Arrete du ~ired.eur des affaires économiques du

30 avnl 1937 relatif à la déclaration et au
recensement annuel des grains, farines,
~emoules, et. sons de blés durs et tendres.

es d~clarahons doivent faire ressortir les
quantItés existant au 31 mai CR. O. ft mai
1937). . ,

Ant\té du dirf'l'l<'lIr 1 ff" . d. '. l es a aIres economlques u
~ ma .~ f'hl' 1 19· 7 Ixanl les quantités maxima de

es t~ndrl'~ et durs à mettre en œuvre dans
les mIJ~oter.les soumises au régime du dabir
du :.lI JanVIer 1937. Pour 28 établissements
:e~ quantités r('ssorlent à 387.350 quintaux de
;Ies durs et 366.32fi quintaux de blés teD

l r~'s; soit, au total à 753 .675 quintaux (B. O.,
ft .JUIll 19.i7).

Dahir du or' .
. 1 .IUI n 1937 relatif aux taxes d'impor-

1atHm p1'rçul' l '1 .f: .. s sur es ceréa es secondaIres.
,';. ~l~ll'r suppriI,tle les taxes spéciales sur les
l l'II l'a f'S secondall'rs (orgf' seigle ma'l's sor-
fT 10 . . ,. ' " ,

(
r-
B

0' avoll.lC; l'lz) eXIstant antérieurement
. ., 18 JUill 1937).

Arrêlé du directe d ff" . d. .ur es a all'es economlques u
1J .lum 19'~7 fixant les conditions d'achat
~i~d~r,:e~te des blés tendres pour la période

~ JUIn 1937 au 31 mai 1938. Le prix de
ceSSIon du blé tendre à la minoterie est fixé
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;\ 1;{, fI'. ;111 le Il Il iuta 1. JA' prix de hase pour
l 'achat d('~ hlés If'IHIJ'('s a\lx pronueteurs
('UI'OPPI'US 011 indigèues pst fixé à r32 francs
dans Ics centres dl' S'locka~'e suivants : Mar
timprey-du-Ki!'!', Oujda, Taza, Fès, Meknès,
Petitjean, Souk - f'l- Arba - du - Rharb, Port
Lyautey, Khl'lIli!'sèt, Rabat, Salé, Casablan
ca, Settat, Olll'd-Zl'm, Kasba-Tadla, Maza
gan, Safi, .Mogador, Marrakech (B. O.,
lit juin 193,Î. Un arrêté pris le même jour
fixe le prix d'achat dans Il's diverses loca
lités.

Arrêté du directeur des affaires économiques du
II juin 1937 fixant les conditions d'achat et
de vente des blés durs à partir du l

cr juin
19,37· Le prix de cession du blé dur à la
minoterie est fivé à 128 fI'. 50 le quintal. Le
prix de base pour l'achat des blés durs aux
producll'lIrs PlIropéens ou indigènes est fixé
à ~2;) fr. ;10. lB. n., Ir, juin 193,). Un arrêté
pns le mêmp jour fixc le prix d'achat dans
les diverses localités.

Arrêté du direclpur df's affaires économiques du
II juin 193; relatif aux conditions d'achat
et de vente dl'S hlés tendrl's ou durs non
marchands. Cl'\ anNé indique les réfactions
applicables sur le prix dl' base et variables
avec le poids à l 'hcctoIitre f't le taux d'impu
retés. (B.O., 14 juin Ig37).

Arrêté du directeur dcs affaires économiques du
II juin Ig37 fixant le taux de blutage des
blés tendres, la primc de mouture et le
maximum de la prime de panification. Le
poids total des produits fabriqués ne doit
pas dépasser gR ';1 des poids des blés entrant
en minoterie. La prime de mouture est fixée
à 16 francs par quintal de blé, ct la prime de
panification à 6') francs, au maximum, par
quintal de farine. (8. O., 14 juin 1937).

Arrêté du directcur dcs affaires économiques du
II juin 1937 fixant le taux de blutage des
blés durs et la prime de mouture. Cent kilo
grammes dc' blé dur doivent procurer un
poins de farinf' pga1au poids à l 'hectolitre du
grain, ramPIlP li ;) /. d'impurplés. La prime
dc mouture est fixpe à 16 francs par quintal.
(R. O. 14 juin Ig37).

Arrêté du directeur des affaires économiques du
II juin Ig3'7 relatif à la production et au
commerce des semences de blé. (B. O.,
14 juin 1937,1.

2° Vins, alcools

Arrt'té du directeur des affaires économiques du
16 mars 1937 fixant les conditions dans les
quelles les vins impropres à la consomma
tion peuvent être livrés à la distillerie ou à
la vinaigrerie (R. O., 9 avril 1937).

Arrêté du directeur des affaires économiques fiu
17 avril Ig37 relatif à l'application de l'arrêté
viziriel du 7 amit 193fi prescrivant la décla
ration des stocks de vins ordinaires. Ces dé
clarations devront faire ressortir les existants

chez les produdcllrs ('/ commerçants en gros
li la dale du 30 avril 'l/:{; au matin, avant
les sorties du jouI". ru. O., ;)0 avril 19:)7).

3° Produits divers

Dahir du 4 juin 1937 réglcmpntant les exporta
tions de tomatps à dcstination de la France
ct de l'Algérie pendant la période du 5 juin
au 3r aoîH Ig;);. Cc dahir comporte l'inter
diction d'expOl·ter pPlldant la période visée.
(8. O., II juin 19;)7). Un arrNé du direc
leur des affaires économiques du 4 juin 1937
a réglementé les quanlités pxportnblcs, à thre
transitoire du ;) au 12 juin. (B. O., II juin
1937).

4° Forêts

Arrt\té du 22 juin 193, dps dircctpurs des eaux el
forêts ct des affairps polit iqups l'datif à l'ap
plication du régime forestier en territoirc
militaire. (8. O., , mai 1937),

;)0 Elevage

Arrêté résidentiel du ~w mai 193, portant créa
tion d'un comité marocain de l'Union ovine
de ]'Afrique du Nord. Ce comité comprend
des représentants dp l'administration, d<'s
chambres d'agriculture, des coopératives
d'élevage, de l'Union ovine, ainsi que deux
éleveurs européens pt deux notables indi
gènes. (B. O., 9 avril 19.17).

Arrêté du ministre dl' l'agriculture du 14 juin
Ig37 portant, pour le Maroc, dérogation à
I~arrêté d,~ 22 mai. 1937 relatif à la prohibi
hon de 1 ImportatIOn et du transit des ani
mau~ des espèces bovine, ovine, caprine et
porcme en provenance de l'Algérie et du
Maroc. Les dispositions de cet arrêté sont
applicables aux animaux des espèces ovine
et caprine en provenance du Maroc orien
Ital. (J. O., 15 juin 1937).

6° Coopération agricole, crédit agricole

Arrêté viziriel du 3 avril 1937 portant création
de la caisse régionalc d'épargne ct de crédit
agricole indigpne <le Rabat et de Port.Lyau
tey. Le siège de c<'t organisme est à Rabat·
ses limites tprritoriales sont celles de l~
région de Rabat ct du territoire de Port
Lyautey. (8. O., 23 avril 1937).

Arrêté viziriel du 3 mai 1937 portant modifica
tion de la société indigènc de prévoyance des
Doukkala et création de la société indigène
de prévoyance de Sidi-Bennour (8. O., 21 mai
1937). .

Arrêté viziriel du 8 mai 1937 fixant pour l'année
1937 le régime des ristournes d'intérêts attri.
buées aux exploitants agricoles ayant con
tracté des prêts à long terme auprès de la
caisse de prêts immohiliers du Maroc. (B. O..
4 juin 1937).
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Dahir du 13 mai 1\}37 portant création de caisses
régionales d'él>argne ct de cr~~it indigèn~s
ct de la caisse centrale de credIt et de pre
voyance indigènes. Ces organismes ont
notamment pour hut de développer l'épar
<'ne dans les milieux indigènes, de donner
~ux membres des sociétés indigènes de pré
voyance dp!! facilité~ de crédit, de pe.rmettre
l'accession des cultivateurs à la petIte pro-

.:~.iété. (B. (J., 14 mai 1937)- Un arrêté. ~izi
~ titil du 13 mai 19:17 détermllle les condltlOns

"~i"'d'applicationde ce dahir W. O. [II mai 1937).

ArrNé du 2.3 mai 19.37 du ministre plénipoten
tiaire, délégué à la Résidence géné~ale ~utC?

risant la constitution des coopératIves mdl
gènes de blés de Casablanca, Fès, Mazagan,
Marrakech, Meknès, Oujda, Oued-Zem, Ra
bat, Safi, Taza et Port-Lyautey (B. O., 4 juin
1937) .

1lJ. - INDUSTRIE

Dahir du 10 mars 1937 modifiant le dahir du
10 ao'(\t I~P9 instituant de~ allocation~ com
pensatrices à la constructlOn des, bâtIments
de mer tels qu'ils sont définis par le dahir
du 2 mars 1931 (B. O., 16 avril 1937).

Décret du Président de la République du 3 avril
[9:1'"' comportant cn son article 1

er
, chapitre

A'T ;me suhvention de ;)9 millions de francs
accordée à l 'OUice national des combustibles
liquides pour I<'s recherchcs pétrolières en
France, aux colonies et dans les pays de pro
tectorat (J. O., 4 avril 1937).

Dahir du 3 mai 1937 instituant le régime du
drawback sur les article8 de menuiserie et de
ferronnerie d'art destinés à l'exportation. ~e

dahir prévoit le remboursement des drOIts
de douane, de la taxe spéciale et éventuelle
ment des taxes intérieures de consommation
sur les ma1ières premières utilisées pour la
fabrication, en zone française de l'Empire
chérifien, des articles dc menuiserie et de
ferronnerie d'art destinés à l'exportation
(B. O., 28 mai 1937).

IV. - COMMERCE

Décret du 15 avril 19:17 fixant les quantités de
produits originaircs et importés directement
de la zone françaisc de l'Empire chérifien, en
vue de participer à l'Exposition, à admettre
en franchise de droits de douan~ en France
cl en Algérie. Ce décret qui prcnd en consi
dération les besoins. cx'(Pti(;mnels d~s. corn:
mcrçants et indmll'lcls ~tJmls à parflclper a
l'Exposition, porte sur 6.000 mètres carr~s

de tapis et sur ~M> quintanx, au total, de pro
duits divers de l'économie marocaine (meu
bles, maroquinerie, ohjets d'art ou d'orne
ment en cuivre et en bronze, tissus de laine
pure, vêtements, pe~ux, tapis, etc ... ). (J.O.,
15 avril 1937).

Arrêtr viziriel du R mai '93, modifiant l'arrêté
vizirie1 du :0 juin 19.111 relatif à l'application
du contrôle technique de la production maro
caine à l'exportation W. O., 14 mai 1937) ..

Arrêté du directeur des affaires économiques du
R mai 1937 rclatif au contrôle technique des
ob!jets d'antisanat destinés à l'exportation
(8. O., 14 mai 19:~7).

Déerpt du 11 mai 19:~7 modi fiant les quantités
dl' produits ol'iginairps cl, importés directe
mcnt de la zone fl'ançaise de l'Empire ché
l'ifien tl admplll'l' pn franchise de droits de
douane en France et en Algrrie du 1 er juin
19:16 au 31 uni [93,. Le contingent de tapis
est porté de :~o.ooo à ;)0.000 mètres carrés,
sur lesquels 10.000 mètrcs carrés sont spé
dalcment destinés à couvrir les besoins de
l'exportation de l'Empirp chrrificn, à l'occa
sion de l'Exposition de Paris 1937 (.1. O.,
,3 mai 1937). .

AnNé du directpur des finances rlu ;) juin 1937
modifiant l<'s contingents de marchandises
admissibles dans la zone franche des confins
du Drâa au bénéfice du régime prévu par le
dahir du 10 décembre 1936. Le contingent
de .sucre raffiné cst fixé par trimeSitre à :1.000
qumtaux (B. n., 18 juin 1937).

V. - THANSPORTS

Arrèté viziriel du I:{ mar!' 19:{i arrêtant les comp
tes de premier établissement et d'exploita
tion de la Compagnie du port de Fedala à
la date du 31 décembre 193fi . A cette dernière
rlate, le compte de premier établissement est
arrêté à la somme de 37.0;>9'976 fr.' 4:1 et le
hénéficc d'exploitation à la somme de
;>91.408 fI'. 90 (8. O., 30 avril 1937).

Dahir du 29 avril 1937 portant modification au
dahir du 6 ao'(\t 1936 (1) modifiant et com
plétant la législation relative aux transports
routiers (B. O., 4 mai 1937).

Arrêté du directeur général des travaux publics
du ;> mai 19:17 rrlictant certaines mesures de
déta.il par application des dispositions du
dahIr du 6 a0'(\1, 1936 susvisé. Cet arrêté
règlemente Ips transports soukiers, le classe
men~ des véhicules en Ire et 2 e catégories, la
fixatIon sur des itinéraires déterminés et les
conditions de rachat des vrhicules non coor
donnés (B. O., 7 mai 1937)'

Dahir du 14 juin 1937 approuvant l'avenant n° 1

à la convention du 6 novembre 191 9 relative
à la concession d'un 2 e réseau à la Compa
gnie des chcmins de fer rlu Maroc. Cc texte
vise la suppression de toutes Ics dispositions
relatives à la ligne Oujda-Nemours par suite
de la mise en exploitation de la ligne de Fès
à la frontière algérienne (H. O., 15 juin
1937).

(1) B. e, M" oclolJl'c 1936, p. 34.,
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VI. - QUESTIONS FINANCŒRES

1° Généralités, monnaie, budget

Dahir du 26 février 193, portant approbation du
budg-et général de l'Etat et des budgets
annexes .pOlir l'exercice 1937, Ce dahir e8't
précédé du rapport du Commissaire résident
général de la République française au Maroc.
à S. M. le Sultan sur la fixation du budget
g-énéral de l'Etat et des budgets annexes pour
l'exercice 1937 (B. O., 23 avril 1937)'

Arrêté viziriel du ~16 février 193, relatif à l'ap
plication du dahir du 20 janvier 193, (1)
portHnt organisation du crédit au petit et
moyen commcrc~ et à la petite et moyenne
industrie. Ce texte détermine principale
mpnt les conditions requises pour la consti
tution des hnnqw's populaires, les cireons
cri pl ions terri loria les des banques populai
res existanles, ele ... (B. O., 16 avril 1937).

Dahir <lu ~l mars instituant une ristourne d'in~é
rêt en fnvelll' des hanques populaires sur les
OPérations de réescompte eff<'duées par ces
élahlissements. Un arrêté viziriel du 2 mars
193, fixe cette ristourne à 1,75 %l'an. (8. O.,
2 avril 1937).

Dahir du 2 avril 1937 modifiant le dahir du
I~ mars 1936 portallt fixation du budge!
gen{>ral de l'exercice 1936 (B. O., 21 mm
1937).

A'rrêté viziriel du 8 mai J93, fixant pour l'an
née 101" lps ristournes d'inthêt à verser
à la Caisse de' prêts immobiliers du Maroc
pour les opérations de crédit hôtelier. Le
maximum du total des ristourneR est fixé
?J 175.000 francR pour l'exercice Ig3,. (8. O..
28 mai 1937).

2° Impôts et taxes

"rrêté viziriel du TI mars Ig37 portant fixation
du nombre de centimes additionnels au
princinal de l'impÔt des patentes à percevoir
en 193'7 au profit des budgets autonomes
de rertaines chambres de commerce. Ce
nomhre est fixé à :1 pour OuJda, Fès, Port
Lyautey, Marrakech, Taza, Maza~n, Safi et
Moa-ador CB. O., 2 avril J93i).

Arrêté viziriel du J f) mars J03i relatif à la taxe
~es prestaHons pour JQ.3'7. Le nombre .de
.Journées de travail à fournir par prestataIre
est fixé à ft pour toutes les régions et tous
Ip!'\ territoires. La valeur de la journée de
travail est fixéf' dl' 4 à Ii francs suivant les
régions ('t territoires CB. O., 23 avril 193,).

Dahir du n-, mars T937 modifiant le dahir du
20 avril I()"~ relatif aux droits de porte. Ce
t.pxte prtSvoit le remboursement sous certai
nes conditions des droits de porte perçus
Sur tout nroduit indu!!triel originaire de la
zone française de J'Empirf' chérifien et

-------
(1) R. E. M., Janvier 1937, p. 187.

exporté. Unp (,xcl'prion l'st faite pour le crin
vpgétal. (8. O., 'n mai 1937).

Dahir du 2~) mars 19:\7 romplHant le dahir du
2;) août T93!J ajoutant les vins ('xportés fi la
liste des produ it!'\ exonérés des droits de
porte. CB. O., 11 mai 1937),

Arrêté viziriel du ~!., mars 1937 fixant les moda.
lité~ et les conditions 0(' rl'mhoursementd~
drOIts de portp aprè!'\ expoT'tfltionp~;,,~.

vins .f~hriqué!'\ à l'j~lléric'I~r d'l~n pér~,;;~l
mUnIcIpal. m. n.. n mal 193,). .. •.. ·'Y

ArrPté vizirie1 ou ~l:) mars Ig:{, complétant l'arTP.
té viziriel du 'W déœmhrc Ig3ii portant d(>si·
gnation des produit!'\ arlmis au bPnéfiœ (Ill

remboursement dl's droits de porte. Cl'Ue
mesure intéres!'\e les huiles d'olive exportées
et fabriquées à l'intériC'Hr d'un périmètre
municipal. CB. O.• ~n mai J937)'

Arrêté viziriel du 6 avril 193ï portant fixation
du nomhre de!'\ décimes additionnl'ls an prin.
cipal de la taxI' urhaine, de l'impÔt dC's
patentes f't de la taxe cl 'habitation dans ll's
centres non érigés en municipalités. (8. O.,
2J mai 1937).

Dahir du 10 avril IQ3i complétant le' dahir du
27 mars 193, relatif aux taxes municipales.
La taxe sur l'éclairage par l'électrkité est
ajoutée à la liste des principales taxl's que
lcs municipalités sont éventuellement auto
risées à établir par arrêté municipal. m. O.,
J4 mai 1937).

Trois arrêtés vizirif'ls en date du Ig avril 1937
fixent les taux mOYl'ns dl' remboursement
applicables au cour!'\ df' l'exercice 1937 :
1° aux huiles ('1 emhallag-es utilisés pour la
fabrication, en zanI' française de l'Empire
chérifien, des consl'rves de poissons et de
légumes et de rertaines préparations à base
de fruit; 20 aux matières premières utilisées
pour la fabriration. f'n zone française de
l'Empire chérifif'n des rageols à fruits et à
primeurs exportés : 3° aux matières pre
mières entrant dans la composition de ccr
tain!'\ produits dérivés dps huiles minéralf's.
fabriqués en zonl' francaise de l'Empire ché
rifien et destinés à l'f'xportafion. CB. O.•
21 mai 1937).

Dahir du 19 avril q13'7 rf'latif à l'application de
la taxe urbaine. Ce dahir fixe la valeur loca
tive brute maxima de!>. immeubles à exemp
ter de la taxe. (B. 0 .. 2J mai J937).

Arrêté viziriel du 23 avril 103'7 portant fixation
du nombre de!! drcimn!,\ additionnels au prin
cipal de la taxe d'hahi1ation à percevoir en
IQ37, au profit des budgets des villes muni
cipales. Ce nombrp est fixé à 5. CR. O.,
28 mai 1937).

Deux arrêtés vizirif'ls du ?~ avril 1937 port.ant
fixation l'un du nombre de d~cime!>. addition
nels au principal de l'impôt des patentf'S f't
l'autre du nombre de décimf'!\ additionnels au
principal de la taxe urbaine, à percevoir en
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J 9:~7 au prolil des hudgets des villes muni
cipales (8. O., ~H mai Ig37).

Arrêté viziriel du 3 mai 19~7 réglementant le
paiement d'allocation aux caïds en rempla
cement des remises sur les droits de marché
(8. O., 21 mai Ig37)'

Arrêté viziriel du 26 mai Ig37 portant fixation
d'une taxe sur le vin cachir au profit du
comité de la communauté israélite de Port

.. Lyautey. Cette taxe est fixée à 0 fI'. 25 par
litre.

3° Empronts

Décret du 6 avril Ig37 portant réaménagement
de l'emprunt chérifien autorisé par les lois
des 16 mars Igl4 et 2;) mars Igl6 (J. O.,
I7 avril Ig37)·

Dahir du 2 juill Ig:ij portant réaménagement
des dotations de l'emprunt Iglfl-lgl8 (8. O.,
25 juin Ig37)'

VII. - QUESTIONS SOCIALES

Dahir du 23 février Ig37 étendant aux sujets
marocains exécutant des prestations en na
ture, le bénéfice des avantages prévus par
la législation sur les accidents du travail.
(B. O., 16 avril Ig37).

Dahir du 24 février Ig37 modifiant le dahir du
24 décembre Ig36 (1) sur les syndicats pro
fessionnels. (B. O., 2 avril Ig37).

Arrêté viziriel du If) mars 1937 déterminant les
conditions générales d'application du dahir
du 18 juin Ig36 (2) portant réglementation
de la durée du travail. Les établissements
visés à l'article 1er de ce dahir auront le
choix entre une limitation du travail effec
tif à raison de 8 heures par jour ouvrable
de la semaine ct une 'répartition inégale deR
48 heures de travail effectif de la semaine
sur 6 jours (avec maximum de 9 heures par
jour) ou sur 5 jours (avec maximum de
JO heures par jour). (B. O., 16 avril 1937).
Un dahir du 8 .iuin Ig37 a modifié et com.
pIété par le dahir du 18 juin Ig36 (B.O.,
18 juin Ig37)'

Divers arrêtés viziriels ont réglé l'application
métallurgique et le travail des métaux
(arrêté viziriel Ir) avril Ig37, B. O., 23 avril
1937) ; 2° dans le commerce en gros et en
demi-gros de marchandises de toute nature
(arrêté viziriel 8 mai 1937, B. O., 21 mai
1937) ; 3° dans les agences, bureaux et ser
vices administratifs privés (arrêté vizirial
20 mai 1937, B. O., 21 mai Ig37) ; 4° dans
les industries du bois, de l'ameublement et
de la tabletterie (arrêté viziriel 20 mai 1937,
B. O., 21 mai 1937).

(1) B. E. "'., avrlI 1937, p. 187.
'(2) B. E.M.• octobre 1936, p. 348.

Enfin, un arrêté viziripl du 19 mai a modifié
l'arrêté viziriel du ï spplpm'llfe 1936 (3) rela
tif à l'application du dahir du 18 juinlg36
au personnel roulant des entreprises de trans
port en commun sur route de voyageurs
pour les véhicules de Ir" catégorie (B. O.,
21 mai 1937).

Arrêté résidentiel du 31 mars 1937 portant ratta
chement du service du travail et des ques
tions sociales au secrétariat général du Pro
t~ctor~t. Cc service eeRfle d'appartenir à )a
dIrectIon des afTaires économiques (8. O.,
2 avril Ig37). .

Dahir. du .31 mars Ig:37 portant création, à )a
dIrectIon de la santé et de l'hygiène publi
q?-es d'un bureau de l'assistance. Cet orga
OIsme a dans ses attributions notamment
l'assistance médicale, l'assista~ce aux vieil
lards, le fonctionnement de la commission
centrale d'assistance, la surveillance des en
fants assistés, etc... (B. O., 2 avril 1937).

Arrêté d.u ministre plénipotentiaire, délégué à la
Résl~ence g~nérale, en date du 17 avril 1937,
modIfiant 1 arrêté du secrétaire général du
Protecto.rat du le: février 1936 relatif aUX
déclaratIOns et aVIS concernant les accidents
du travail. (B. O., 23 avril 1937)'

Dahir ~u. 23 avril Ig37 modifiant le dahir du
. 27 JUIn. 1932 portant modifications à la régle

mentatIon des saisies-arrêts et cessions des
appointements, traitements, salaires et 801
des. (R. O., 21 mai 1937).

Dahir du 23 av~il 19~7 fixani la quotité saisissa
ble ou cesslbl.e de certains salaires, appoin
tements et traItements. (B. O., 21 mai 1937)'

Dahir du 5 mai Ig37 instituant un congé annuel
payé dans l'industrie, le commerce et les'
professi~ns libérales. Après 6 mois de servi
ces contInUS dans l'établissement l'ouvrier,
l'empl~Yé ou l'apprenti a droit à un congé
payé d une durée minima de 7 jours. Ce
congé ~st porté à 15 jours après 12 mois
d~ .s~rvlCes. (B. C?, 7 mai 1937). Un arrêté
v~z!rlel du 26 m'lI 1937 a déterminé les con
dItIons de ce dahir. (B. O., 4 juin 1937)'

Arrêté viziriel du 8 mai 1937 déterminant les
taxes à percevoir du 1er janvier au 31 decem
bre Ig38 pour l'alimentation du fonds de
g~raIl'tie et du fonds spécial de prévoyance
c1!t cc des blessés de guerre n, victimes d'ac
CIdents du travail. Le taux de ces taxes est
fixé à 1 %du montant des primes d'assU
rance. encais"ées au titre de la législation du
t~avall. (8. O., 28 mai Ig37)'

GEORGES LUCAS.

-------
(3) B. E. M., octobre 1936, p. 348.

Le gérant : E. LAGRANGE.




